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Tribunal Judiciaire de Privas, 14 mai 2024, n° 11-22-000270

Extrait des minutes du Tribunal de Proximité d’Anno-
nay […] RÉPUBLIQUE FRANÇAISE TRIBUNAL JUDI-
CIAIRE de PRIVAS
AUNOM DU PEUPLE FRANÇAIS siégeant au TRIBU-
NAL DE PROXIMITE
D’ANNONAY JUGEMENT Hôtel de justice AU NOM DU
PEUPLE FRANÇAIS 26 Boulevard de la République […]
ANNONAY
04.75.67.67.74
Au Tribunal de Proximité d’ANNONAY statuant au titre
du contentieux de la protection le 14 Mai 2024 ;
RG n° 11-22-000270
Présidente Anne ROMAN
Greffière: Ghislaine DAUBRICOURT
X Y
Après débats à l’audience publique du 5  mars  2024, le
jugement suivant a C/
été rendu par mise à disposition au Greffe CA CONSU-
MER FINANCE
GEF NEGOCES
ENTRE:
DEMANDEUR :
Monsieur X Y
1652  route de la Dunière, […] représenté par M   AUF-
FRET de PEYRELONGUE Océanne de la SELARL AUF-
FRET de PEYRELONGUE, avocat au barreau de Bor-
deaux, substituée à l’audience par M  ORARD Angéline,
avocat au barreau de l’Ardèche
ET:
DEFENDERESSES :
SA CA CONSUMER FINANCE exerçant sous l’enseigne

SOFINCO 1 rue Victor Basch CS 70001
91068 MASSY CEDEX
représentée par M  GONCALVES Amélie de la SELARL
LEVY ROCHE SARDA, avocat au barreau de Lyon, sub-
stituée à l’audience par M   CHAMBON Lise, avocat au
barreau de l’Ardèche
SAS GEF NEGOCES exerçant sous le nom commercial
DOMUNEO […]
représentée par M   METRAL Bruno de la SCP BALAS
METRAL, avocat au barreau de Lyon, substitué à l’au-
dience par M  MICHEL Audrey-Elise, avocat au barreau
de Lyon
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EXPOSE DU LİTİGE
Dans le cadre d’un démarchage à domicile, M. Y Z a signé
le 20 septembre 2016 un bon de commande n°101 auprès
de la SAS Domuneo devenue la SAS GEF NEGOCES por-
tant sur la fourniture et la pose d’un kit générateur d’une
puissance de 1  kwc, 4  modules SolarWorld de 250  w,
4 micros-onduleurs M215, pose en surimposition et en in-
tégration, 1  package d’optimisation monophasé ou tri-
phasé, 1  unité centrale de gestion, 4  prises CPL, connec-
tiques et petit matériel, moyennant le prix de 12 900 euros
TTC.
Suivant offre préalable émise et acceptée le même jour, la
SA CA Consumer Finance exerçant sous l’enseigne Sofinco
a consenti à M.  Y Z un crédit affecté à cette acquisition
d’un montant de 12 900  euros remboursable en
180  mensualités moyennant un taux débiteur fixe de

e

e

e

e

e

e

18/12/2024 16:29 Tribunal Judiciaire de Privas, 14 mai 2024, n° 11-22-000270 | Doctrine

https://www.doctrine.fr/d/TJ/Privas/2024/U31855BA4CADBB990D8E3?q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+pri… 1/5

https://www.doctrine.fr/dashboard?sourcePage=Decision&source=nav
https://www.doctrine.fr/p/avocat/L5779FCF3398127A06771?sourcePage=Decision&source=decision-block-stakeholders
https://www.doctrine.fr/p/avocat/L82F0C8BC6C3FE72E6BB9?sourcePage=Decision&source=decision-block-stakeholders
https://www.doctrine.fr/p/avocat/L844AF0D32A4B82432AED?sourcePage=Decision&source=decision-block-stakeholders
https://www.doctrine.fr/p/avocat/LA72509848EAF4AC651ED?sourcePage=Decision&source=decision-block-stakeholders
https://www.doctrine.fr/p/avocat/LDAC9977C48828B8C454A?sourcePage=Decision&source=decision-block-stakeholders
https://www.doctrine.fr/p/avocat/LF70320492071F9CF793B?sourcePage=Decision&source=decision-block-stakeholders
https://www.doctrine.fr/p/cabinet/LFM0CAF2497BBBAC66064F9?sourcePage=Decision&source=decision-block-stakeholders
https://www.doctrine.fr/p/cabinet/LFM8F2AD61046BD271F956D?sourcePage=Decision&source=decision-block-stakeholders
https://www.doctrine.fr/e/ENTB54CE57070EF1F3B1C2E
https://www.doctrine.fr/e/ENTBDAF359726301CFD30ED
https://www.doctrine.fr/e/ENTBDAF359726301CFD30ED
https://www.doctrine.fr/e/ENTB54CE57070EF1F3B1C2E?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTB54CE57070EF1F3B1C2E?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTBDAF359726301CFD30ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/p/avocat/LA72509848EAF4AC651ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/p/avocat/LA72509848EAF4AC651ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/p/avocat/LA72509848EAF4AC651ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/p/avocat/LA72509848EAF4AC651ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/p/avocat/LA72509848EAF4AC651ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/p/avocat/LA72509848EAF4AC651ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/p/avocat/L5779FCF3398127A06771?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTB54CE57070EF1F3B1C2E?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTB54CE57070EF1F3B1C2E?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTB54CE57070EF1F3B1C2E?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTBDAF359726301CFD30ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/p/avocat/LA72509848EAF4AC651ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/p/avocat/LA72509848EAF4AC651ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/p/avocat/LA72509848EAF4AC651ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/p/avocat/LA72509848EAF4AC651ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/p/avocat/LA72509848EAF4AC651ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/p/avocat/LA72509848EAF4AC651ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/p/avocat/L5779FCF3398127A06771?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTB54CE57070EF1F3B1C2E?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/p/avocat/L82F0C8BC6C3FE72E6BB9?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/p/cabinet/LFM8F2AD61046BD271F956D
https://www.doctrine.fr/p/cabinet/LFM8F2AD61046BD271F956D
https://www.doctrine.fr/p/avocat/L844AF0D32A4B82432AED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTBDAF359726301CFD30ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTBDAF359726301CFD30ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/p/avocat/LDAC9977C48828B8C454A?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/p/cabinet/LFM0CAF2497BBBAC66064F9
https://www.doctrine.fr/p/cabinet/LFM0CAF2497BBBAC66064F9
https://www.doctrine.fr/p/avocat/LF70320492071F9CF793B?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTBDAF359726301CFD30ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTB54CE57070EF1F3B1C2E?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024


5,95 % et un TAEG de 6,40 %.
Par actes du 14  et 18  octobre  2022, M.  Y Z a fait citer la
SAS GEF NEGOCES et la
SA CA Consumer Finance devant le juge des contentieux
de la protection près le tribunal de proximité d’Annonay,
aux fins de voir déclarer son action recevable et non pres-
crite, prononcer la nullité du contrat conclu avec la SAS
GEF NEGOCES anciennement SAS Domuneo, ordonner la
reprise intégrale par cette dernière du matériel vendu ainsi
que la remise en état des lieux dans les deux mois suivant
la signification du jugement, à défaut de quoi il pourra en
disposer à sa guise, prononcer la nullité du contrat de cré-
dit affecté conclu avec la SA CA Consumer Finance,
condamner cette dernière à lui restituer le montant des
échéances déjà perçues, intérêts compris, soit la somme de
9 642,96 euros, condamner également cette dernière à ré-
parer le préjudice financier qu’il a subi par le versement de
la somme de 15 000  euros, condamner la SAS GEF NE-
GOCES et la SA CA Consumer Finance à lui payer la
somme de 3 000 euros au titre des dispositions de l’article
700  du code de procédure civile, outre les entiers dépens
de l’instance.
A l’audience du 7 février 2023, les parties comparaissaient
représentées par leurs conseils respectifs.
L’affaire a fait l’objet de plusieurs renvois.
A l’audience du 5  mars  2024, M.  Z comparaît représenté
par son conseil et s’en rapporte oralement à ses dernières
écritures, lesquelles reprennent les termes de son assigna-
tion.
Il fait valoir que la présente juridiction est compétente ter-
ritorialement pour connaître du litige et que son action
n’est pas prescrite, le point de départ de la prescription ne
pouvant être fixé qu’à partir du rapport de l’expert du
26 avril 2022 et s’agissant du dol à partir de la facture du
2 avril 2018.
Sur le fond, il allègue principalement que la nullité du
contrat principal est encourue, en raison de l’absence sur le
bon de commande de multiples mentions obligatoires
prescrites à peine de nullité par les dispositions du code de
la consommation et explique que son consentement a été
vicié pour cause de dol. Il ajoute que la nullité sollicitée n’a
pas fait l’objet de confirmation. S’agissant des consé-
quences de la nullité, il explique qu’elle doit donner lieu à
restitutions réciproques, le vendeur procédant à ses frais à
la dépose des panneaux et à la remise en état du toit,
contre remboursement de la totalité du prix de vente.
Il développe ensuite que la nullité du contrat de vente en-
traîne la nullité du contrat de crédit, les deux contrats
étant interdépendants, de sorte que la banque devra lui
rembourser les échéances payées jusqu’à l’annulation de la
vente et du prêt sans compensation avec la restitution du
capital emprunté. Il expose, en outre, que la SA CA Consu-
mer Finance a commis une faute en ne procédant pas à une
vérification détaillée des documents entourant la com-
mande et son financement, laquelle a engendré un préju-
dice à son encontre au titre de la perte de chance de ne pas
contracter avec la SAS GEF NEGOCES, ce qui justifie le
versement à son profit de dommages et intérêts.
La SAS GEF NEGOCES comparaît représentée par son
conseil et reprend oralement ses dernières écritures, aux
termes desquelles elle demande à voir déclarer irrecevable

l’action de M.  Z pour cause de prescription, à défaut dé-
bouter ce dernier de toutes ses demandes, subsidiairement
débouter
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la SA CA Consumer Finance des demandes formées par
cette dernière à son encontre, à titre infiniment subsi-
diaire, condamner M. Z à restituer l’installation, à défaut,
l’autoriser à intervenir sur la toiture aux fins de dépose et
récupération de l’installation photovoltaïque, et, en toute
hypothèse, condamner M.  Z ou qui mieux le devra à lui
payer la somme de 3 000  euros sur le fondement de l’ar-
ticle 700  du code de procédure civile et condamner le
même ou qui mieux le devra aux entiers dépens.
Elle expose que l’action est prescrite pour avoir été engagée
plus de six ans après la signature du bon de commande.
Sur le fond, elle développe que le bon de commande est
conforme aux dispositions légales et subsidiairement, qu’il
ne peut s’agir que d’une nullité relative ayant fait l’objet
d’une confirmation. Elle ajoute qu’elle n’a commis aucune
faute, la productivité économique de l’installation n’étant
pas contractualisée entre les parties.
Subsidiairement, elle fait valoir que l’établissement de cré-
dit a commis une faute le privant de son droit à restitution
des fonds et justifiant qu’il soit débouté de sa demande de
dommages et intérêts.
La SA CA Consumer Finance comparaît représentée par
son conseil et s’en rapporte oralement à ses conclusions,
aux termes desquelles elle sollicite de voir M.  Z débouter
de l’ensemble de ses demandes, subsidiairement, de le voir
condamner à lui payer la somme de 12 900  euros, capital
déduction à faire des règlements, à titre infiniment subsi-
diaire, de le condamner à lui payer la somme de
12 900 euros à titre de dommages et intérêts, de condam-
ner la SAS GEF NEGOCES à lui payer la somme de
22 714,20 euros au titre des intérêts et du capital, et en tout
état de cause, de condamner M. Z à lui payer la somme de
2 000  euros au titre des dispositions de l’article 700  du
code de procédure civile, outre les entiers dépens.
L’affaire a été mise en délibéré au 14 mai 2024.
MOTIFS DE LA DECISION
Sur la recevabilité des demandes principales
L’article 2224 du code civil dispose que les actions person-
nelles ou mobilières se prescrivent p ar cinq ans à compter
du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû
connaître les faits lui permettant de l’exercer.
L’article 122  du code de procédure civile énonce que
constitue une fin de non-recevoir tout moyen qui tend à
faire déclarer l’adversaire irrecevable en sa demande, sans
examen au fond, pour défaut de droit d’agir, tel le défaut
de qualité, le défaut d’intérêt, la prescription, le délai pré-
fix, la chose jugée.
En l’espèce, M. Z produit un rapport d’expertise en date du
26 avril 2022 établi par M. AA Laquerrière, expert mathé-
matique et financier, duquel il résulte que “la promesse
d’autofinancement faite par l’entreprise DOMUNEO, qui a
motivé l’investissement, n’est pas tenue. Pour parvenir au
point d’équilibre de l’opération, plus de 100  années se-
raient nécessaires. L’investissement est économiquement
très difficile à amortir”.
Dès lors, ce n’est qu’à compter du 26. avril 2022 que le de-

18/12/2024 16:29 Tribunal Judiciaire de Privas, 14 mai 2024, n° 11-22-000270 | Doctrine

https://www.doctrine.fr/d/TJ/Privas/2024/U31855BA4CADBB990D8E3?q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+pri… 2/5

https://www.doctrine.fr/e/ENTBDAF359726301CFD30ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTB54CE57070EF1F3B1C2E?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTBDAF359726301CFD30ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTB54CE57070EF1F3B1C2E?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTBDAF359726301CFD30ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTBDAF359726301CFD30ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTB54CE57070EF1F3B1C2E?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/l/texts/codes/LEGITEXT000006070716/articles/LEGIARTI000006411119?version=LEGIARTI000045268436&sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024&origin=U31855BA4CADBB990D8E3
https://www.doctrine.fr/e/ENTB54CE57070EF1F3B1C2E?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTB54CE57070EF1F3B1C2E?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTBDAF359726301CFD30ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTBDAF359726301CFD30ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTB54CE57070EF1F3B1C2E?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/l/texts/codes/LEGITEXT000006070716/articles/LEGIARTI000006411119?version=LEGIARTI000045268436&sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024&origin=U31855BA4CADBB990D8E3
https://www.doctrine.fr/e/ENTB54CE57070EF1F3B1C2E?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/e/ENTBDAF359726301CFD30ED?sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024
https://www.doctrine.fr/l/texts/codes/LEGITEXT000006070716/articles/LEGIARTI000006411119?version=LEGIARTI000045268436&sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024&origin=U31855BA4CADBB990D8E3
https://www.doctrine.fr/l/texts/codes/LEGITEXT000006070721/articles/LEGIARTI000006447327?version=LEGIARTI000019017112&sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024&origin=U31855BA4CADBB990D8E3
https://www.doctrine.fr/l/texts/codes/LEGITEXT000006070716/articles/LEGIARTI000006410229?version=LEGIARTI000006410229&sourcePage=Decision&source=decisionPageLink&q=auffret+de+peyrelongue++rg+11-22-000270+tribunal+judidicaire+de+privas+2024&origin=U31855BA4CADBB990D8E3


mandeur a été à même de connaître les faits lui permettant
d’exercer son action en nullité fondée tant sur le dol que
sur la méconnaissance des dispositions du code de la
consommation, de sorte que celle-ci n’est pas prescrite et
ses demandes recevables.
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 – Sur le bien fondé des demandes principales
⚫ sur les demandes en nullité
•du contrat principal
Selon l’article L 111-1 du code de la consommation dans sa
version applicable aux faits de l’espèce, avant que le
consommateur ne soit lié par un contrat de vente de biens
ou de fourniture de services, le professionnel communique
notamment au consommateur, de manière lisible et com-
préhensible, les caractéristiques essentielles du bien ou du
service, le prix du bien ou du service et, en l’absence d’exé-
cution immédiate du contrat, la date ou le délai auquel le
professionnel s’engage à livrer le bien ou à exécuter le ser-
vice.
En l’espèce, il ressort du bon de commande du
20  septembre  2016  la mention suivante figurant à l’enca-
dré « désignation des prestations de service et du maté-
riel »: "1  kit générateur d’une puissance de 1  kwc,
4  modules SolarWorld de 250  w, 4  micros-onduleurs
M215, pose en surimposition et en intégration, 1  package
d’optimisation monophasé ou triphasé, 1 unité centrale de
gestion, 4 prises CPL, connectiques et petit matériel”.
Il appert que les caractéristiques techniques des panneaux
et des onduleurs font défaut, de même qu’il n’est pas pré-
cisé ce qu’il faut entendre par « connectiques et petit maté-
riel », tous éléments pourtant essentiels de l’installation.
Les dimensions des équipements à livrer ne sont pas da-
vantage précisées, de même que l’orientation des pan-
neaux ; leur inclinaison n’est nullement décrite ; aucun
plan technique n’est joint au bon de commande, l’indiqua-
tion « pose en surimposition et en intégration » ne permet-
tant pas à un consommateur, par nature profane en la ma-
tière, de comprendre et de visualiser le dispositif qui sera
installé sur sa toiture, partie fondamentale de son habita-
tion.
S’agissant du service consistant en la pose et mise en ser-
vice de l’installation, aucune précision lisible et compré-
hensible n’est donnée sur les différentes étapes à venir, à
savoir déclaration préalable en mairie, demande de raccor-
dement auprès d’EDF et obtention du contrat d’achat.
Autrement dit, à la lecture d’un tel bon de commande pour
le moins succinct, qui plus est dans le cadre d’un démar-
chage à domicile, le consommateur ne reçoit pas les infor-
mations suffisantes pour prendre la mesure de l’installa-
tion qui sera mise en place, laquelle fait incontestablement
appel à un certain niveau de technologie, et procéder no-
tamment à une comparaison des données techniques de
l’opération durant le délai de rétractation qui lui est ouvert
par la loi.
Le défaut desdites mentions est constitutif d’une nullité du
contrat, de plein droit.
Les dispositions du code de la consommation transposent
en droit interne les dispositions de la circulaire n°87-
102  du Conseil du 22  décembre  1986  relative au rappro-
chement des droits nationaux en matière de crédit à la

consommation. Dans ces conditions, l’application des
règles du code de la consommation n’a pas pour seule fina-
lité d’assurer la protection du consommateur, elle tend à
établir une égalité de traitement des pratiques commer-
ciales et concurrentielles au sein de l’Union. Cette législa-
tion répond donc à des impératifs d’ordre public de direc-
tion plus qu’à des objectifs d’ordre public de protection. En
outre, l’article 6  du code civil prévoit que les parties ne
peuvent pas déroger aux lois qui intéressent l’ordre public.
Dès lors la nullité du contrat de démarchage à domicile
conclu entre professionnel et consommateur peut être qua-
lifiée de nullité absolue ayant pour but la protection de l’in-
térêt général.
L’action en nullité n’est donc pas susceptible de confirma-
tion et ne peut être couverte par la renonciation expresse
ou tacite des parties qui ont volontairement exécuté le
contrat.
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Surabondamment, il n’est pas établi que l’acquéreur avait
eu connaissance du vice affectant l’obligation critiquée et
avait eu l’intention de le réparer, sa volonté de confirmer
l’acte nul ne pouvant résulter de la signature de documents
concomitants à la commande et aucun acte ultérieur ne ré-
vélant sa volonté univoque de ratifier le contrat en toute
connaissance de cause.
Il convient ainsi de prononcer la nullité du contrat princi-
pal conclu entre M.  Y Z et la SAS GEF NEGOCES sur le
fondement des dispositions susvisées du code de la
consommation, sans qu’il soit, dès lors, besoin de s’interro-
ger sur le moyen tiré du dol.
.du contrat de prêt affecté
Selon l’article L.  312-55  du code de la consommation, en
cas de contestation sur l’exécution du contrat principal, le
tribunal peut, jusqu’à la solution du litige, suspendre l’exé-
cution du contrat de crédit. Celui-ci est résolu ou annulé de
plein droit lorsque le contrat en vue duquel il a été conclu
est lui-même judiciairement résolu ou annulé. Les disposi-
tions du premier alinéa ne sont applicables que si le prê-
teur est intervenu à l’instance ou s’il a été mis en cause par
le vendeur ou l’emprunteur.
Dès lors, compte tenu de l’interdépendance des contrats, il
convient de prononcer la nullité du contrat de prêt conclu
entre M.  Y Z d’une part et la SA CA Consumer F inance,
d’autre part.
• sur les conséquences des annulations prononcées
L’annulation des contrats emporte un effet rétroactif qui
suppose de remettre les par ties en l’état.
S’agissant de l’annulation du contrat principal, l’installa-
tion photovoltaïque sera restituée au vendeur, à charge
pour celui-ci d’assumer seul l’intégralité du coût de dépose
et de remise en état des existants, outre la restitution du
prix de vente de l’installation à l’acquéreur.
Dès lors, la SAS GEF NEGOCES sera condamnée à retirer
les panneaux, à remettre la propriété de M.  Z dans l’état
antérieur à la mise en place de l’installation, à ses frais, et à
rembourser à ce dernier la somme de 12 900 euros corres-
pondant au prix de vente. Il sera ainsi fait droit à la de-
mande de M. Z de ce chef.
S’agissant de l’annulation subséquente du contrat de prêt,
les prestations fournies doivent également être restituées
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intégralement ; autrement dit, l’annulation du crédit se tra-
duit normalement par la restitution par l’emprunteur du
capital prêté, déduction faite des sommes versées à l’orga-
nisme prêteur. C’est l’emprunteur qui est débiteur d’une
dette de restitution à l’égard du prêteur du montant objet
du crédit, même si cette somme n’a pas transité dans le pa-
trimoine de l’emprunteur, dès lors qu’elle a été versée au
fournisseur pour son compte afin de financer son acquisi-
tion.
Pour soutenir que la banque doit être privée de la restitu-
tion du capital prêté, l’emprunteur fait valoir qu’elle a com-
mis une faute.
Or, une telle faute, si tant est qu’elle soit caractérisée, ne
saurait avoir pour effet de priver la banque de sa créance
de restitution, aucun fondement juridique ne le prévoyant,
mais d’engager la responsabilité du prêteur dès lors que la
faute alléguée a causé à l’emprunteur un préjudice actuel et
certain ; en effet, la turpitude, qui fait obstacle à la restitu-
tion, ne résulte pas d’une simple illicéité et nécessite une
immoralité caractérisée, ce qui en l’occurrence n’est pas le
cas.
Par conséquent, il ne saurait être fait obstacle aux restitu-
tions consécutives à l’annulation du contrat de prêt, de
sorte que la SA CA Consumer Finance sera condamnée à
restituer à M.  Y Z la somme de 8 837,82  euros, selon dé-
compte arrêté au 20 novembre 2023, dont le montant n’est
pas contesté, outre les échéances postérieures réglées jus-
qu’au prononcé du jugement et M.  Y Z sera condamné à
restituer à la SA CA Consumer Finance la somme de
12 900  euros correspondant au capital emprunté, la com-
pensation étant ordonnée entre les sommes susvisées.
5/7

sur la demande de dommages et intérêts formée contre la
SA CA Consumer Finance
M. Y Z sollicite le paiement de la somme de 15 000 euros à
titre de dommages et intérêts, aux motifs qu’en raison de la
faute commise par la banque, qui a débloqué les fonds sans
vérifier la régularité du bon de commande, il a perdu une
chance de ne pas avoir contracté avec la SAS GEF NE-
GOCES et de ne pas s’être engagé dans une opération rui-
neuse.
Cependant, si tant est qu’une telle faute soit établie, le pré-
judice de l’acquéreur ne peut être que la perte de chance de
ne pas contracter ou de contracter à des conditions plus
avantageuses. Dès lors, l’indemnité qui serait due ne peut
être supérieure au prix payé, car elle n’est que la différence
avec ce que l’acquéreur aurait accepté de débourser s’il
avait connu la vérité, soit rien ou une somme moindre, le
principe de la réparation intégrale ayant pour objectif de
replacer la victime dans la situation où elle se serait trou-
vée si l’acte dommageable ne s’était pas produit.
Par conséquent, le prix de vente lui étant remboursé en-
suite de l’annulation du contrat de vente, le jeu des restitu-
tions suffit à replacer l’acquéreur dans la situation où il se
serait trouvé s’il n’avait pas contracté, de sorte que M.  Z
sera débouté de sa demande à ce titre.
Sur la demande reconventionnelle du prêteur en paiement
de dommages et intérêts à
l’encontre de la SAS GEF NEGOCES
Selon l’article L.  312-56  du code de la consommation, en

cas de résolution judiciaire ou
d’annulation du contrat principal du fait du vendeur, le
prêteur peut demander à le voir condamner à garantir
l’emprunteur du remboursement du prêt, sans préjudice
de dommages et intérêts vis à vis du prêteur et de l’em-
prunteur.
Il est établi, en l’espèce, que les manquements du vendeur
aux dispositions précitées du code de la consommation
sont constitutifs de la nullité du contrat principal.
Néanmoins, la SA CA Consumer Finance, professionnel du
crédit, avait nécessairement connaissance des vices affec-
tant le bon de commande, ce qui devait la contraindre à ne
pas débloquer les fonds.
Son comportement fautif est à l’origine de son propre pré-
judice financier, de sorte que sa demande tendant à voir la
SAS GEF NEGOCES condamner à lui payer des dommages
et intérêts sera rejetée.
Sur les demandes accessoires
La SAS GEF NEGOCES et la SA CA Consumer Finance,
parties perdantes, seront condamnées in solidum aux dé-
pens de l’instance.
Elles seront également condamnées in solidum à payer à
M. Y Z la somme de 2 000 euros en application des disposi-
tions de l’article 700 du code de procédure civile.
Elles seront déboutées de leurs demandes au titre des dé-
pens et de l’article 700 du code de procédure civile.
En application de l’article 514 du code de procédure civile,
la décision de première instance est de droit exécutoire à
titre provisoire à moins que la loi ou le juge n’en dispose
autrement.
L’article 514-1  de ce même code énonce que le juge peut
écarter l’exécution provisoire de droit, en tout ou partie, s’il
estime qu’elle est incompatible avec la nature de l’affaire. Il
statue, d’office ou
à la demande d’une partie, par décision spécialement moti-
vée.
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En l’espèce, compte tenu du fait que la SAS GEF NE-
GOCES est condamnée à retirer les panneaux à ses frais, et
qu’en cas d’infirmation du jugement, elle serait amenée à
les réinstaller, l’exécution provisoire n’apparaît pas compa-
tible avec la nature de l’affaire, de sorte qu’elle sera écar-
tée.
PAR CES MOTIFS,
Le juge des contentieux de la protection, statuant publi-
quement par mise à disposition au greffe, par jugement
contradictoire et rendu en premier ressort,
Juge recevables les demandes formées par M. Y Z,
Prononce l’annulation du contrat principal conclu le
20 septembre 2016 entre M. Y Z et la SAS GEF NEGOCES,
Condamne la SAS GEF NEGOCES à retirer les matériels
vendus et à remettre la propriété de M. Y Z dans l’état an-
térieur à la mise en place de l’installation, à ses frais,
Condamne la SAS GEF NEGOCES à restituer à M.  Y Z la
somme de 12 900 euros correspondant au prix de l’installa-
tion,
Prononce l’annulation du contrat de prêt affecté conclu le
20 septembre 2016 entre M. Y Z et la SA CA Consumer Fi-
nance,
Condamne la SA CA Consumer Finance à restituer à M. Y Z
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la somme de
8 837,82 euros, au titre des échéances remboursées, selon
décompte arrêté au 20  novembre  2023, à parfaire des
échéances payées jusqu’au prononcé du jugement,
Condamne M. Y Z à restituer à la SA CA Consumer Finance
la somme de 12 900  euros correspondant au capital em-
prunté,
Ordonne la compensation entre les dette et créance susvi-
sées,
Déboute M.  Y Z de sa demande de dommages et intérêts
formée contre la SA CA
Consumer Finance,
Déboute la SA CA Consumer Finance de sa demande de
dommages et intérêts formée contre la SAS
GEF NEGOCES,
Rejette toutes autres demandes des parties,
Condamne in solidum la SAS GEF NEGOCES et la SA CA
Consumer Finance à payer à M.  Y Z la somme de
2 000 euros en application de l’article 700 du code de pro-
cédure civile,
Condamne in solidum la SAS GEF NEGOCES et la SA CA
Consumer Finance aux dépens de

l’instance,
Ecarte l’exécution provisoire de droit.
Ainsi jugé et prononcé par mise à disposition du jugement
au greffe du tribunal de proximité d’Annonay, le
14 mai 2024, les parties en ayant été préalablement avisées
dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article
450 du code de procédure civile.
La greffière La présidente, En conséquence PROXIMITE
LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE MANDE ET ORDONNE
D’ANNONAY à tous huissiers de justice, sur ce requis, de
mettre le dit
jugement à exécution. Aux Procureurs Généraux et Procu-
reur de la République près les Tribunaux Judiciaires d’y te-
nir la main. L A A tous Commandants et Officiers de la
Force Publique de N U prêter main-forte lorsqu’ils en se-
ront légalement requis. B
* En foi de quoi, la présente grosse certifiée conforme à la
100 7/7 07  minute a été signée et délivrée par nous, pré-
sent Grellier
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